CONTRAT D'AGENT COMMERCIAL
ENTRE LES SOUSSIGNES :
La MAISON PARENT-GROS, ayant son siège social 1 place de l’Europe à Pommard et immatriculée au Registre du commerce et des sociétés sous le numéro 42042596900029 , représentée par Caroline PARENT, directrice générale,	Comment by LHOTE SOPHIE: MERCI DE PRECISER :
 Les raisons sociales et numéro siret, je ne suis pas certaine
 Le représentant signataire de chaque structure
Le Domaine AF GROS, ayant son siège social La Garelle – 5 Grande Rue – 21630 POMMARD et immatriculé au Registre du commerce et des sociétés sous le numéro 38396734600016 représenté par Caroline PARENT, directrice générale
D'UNE PART,
Ci-après le "Mandant",
ET
La SARL VIE VIN D’HOMME, ayant son siège social 38 Rue Charles de gaulle, 49500 SEGRE EN ANJOU BLEU, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés d’Angers sous le numéro 821 185 915 00013, représentée par Monsieur LHÔTE Etienne en qualité de gérant,
D'AUTRE PART,
Ci-après l'"Agent Commercial",
APRES AVOIR PREALABLEMENT EXPOSE QUE:
Le Mandant est spécialisé dans la fabrication et la commercialisation de vins, auprès de la clientèle de CHR, Cavistes et grossistes dont la distribution est notamment assurée par l'intermédiaire d'un réseau d'agents commerciaux.
L'Agent Commercial bénéficie d'une expérience, d'un savoir-faire et de contacts particuliers pour la distribution de ce type de produits et a souhaité, en conséquence, pouvoir bénéficier du statut d'agent commercial du Mandant pour la représentation des produits et services susvisés, ce qui a été accepté par le Mandant.
C'est ainsi que les parties se sont rapprochées afin de définir les conditions et modalités de leur accord et d'arrêter les termes du présent contrat d'agent commercial, qu'elles déclarent expressément soumettre au statut légal résultant des dispositions du Code de commerce sur les agents commerciaux et des textes subséquents.
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :
ARTICLE 1 - Représentation commerciale
Le Mandant confie par les présentes à l'Agent Commercial qui accepte, en cette qualité, la représentation, conformément aux dispositions légales applicables, de ses produits et services, tels que décrits à l'Annexe 1 des présentes, que l'Agent Commercial déclare parfaitement connaître, sur le territoire défini à l'Annexe 2 des présentes, en vue de la négociation et la conclusion par l'Agent Commercial de contrats de vente desdits produits et de fourniture des services y attachés au nom et pour le compte du mandant.
L'Agent Commercial bénéficiera, sur le territoire défini à l'Annexe 2 ci-jointe, du droit exclusif d'assurer la représentation des produits et services du Mandant auprès de la clientèle CHR, Caviste et grossiste située sur ce secteur, quand bien même celle-ci procéderait à des achats destinés à approvisionner des établissements situés en dehors de ce secteur.
L'Agent Commercial s'interdit, en revanche, de prospecter activement et de démarcher, en vue de la représentation des produits et services du Mandant, la clientèle située en dehors dudit secteur.
ARTICLE 2 - Conditions de vente
L'Agent Commercial s'engage à proposer les produits et services contractuels dont la représentation lui est confiée, en vertu du présent contrat, par le Mandant, conformément aux conditions générales de vente et tarifs pratiqués par celui-ci tels que figurant à l'Annexe 1 ci-jointe, que l'Agent Commercial déclare parfaitement connaître, et selon les instructions qui lui seront communiquées, à cet effet, si nécessaire par le Mandant.
ARTICLE 3 - Promotion des ventes
L'Agent Commercial s'engage à une action commerciale toujours dynamique à l'égard de la clientèle, afin d'assurer, dans l'intérêt réciproque des parties, une promotion efficace des ventes de produits et services dont la représentation lui est confiée par le Mandant aux termes du présent contrat.
ARTICLE 4 - Information du Mandant
L'Agent Commercial s'engage, pendant toute la durée du présent contrat, à informer régulièrement le Mandant de tout élément utile, dans le cadre de l'objet du présent contrat et dont il pourrait avoir connaissance lors de l'exécution de celui-ci, concernant notamment les produits et services contractuels, les besoins de la clientèle, l'état du marché et de la concurrence, les réclamations des clients ou des tiers, ainsi que toute atteinte éventuelle aux marques commerciales utilisées par le Mandant, sans que cette liste soit limitative.
ARTICLE 5 - Information et Assistance de l'Agent Commercial
Le Mandant s'engage, pendant toute la durée du présent contrat, à apporter à l'Agent Commercial, dans l'intérêt commun et afin de lui permettre d'accomplir au mieux sa mission et de réaliser l'objet du contrat, tel que défini à l'Article 1 ci-dessus, toutes les informations et l'assistance nécessaires à cet effet, concernant tant les produits et services contractuels que leurs techniques et méthodes de vente et de promotion.
Le Mandant mettra notamment, dans ce cadre et sans que cette liste soit limitative, à la disposition de l'Agent Commercial, toute documentation concernant les produits et services contractuels, ainsi que les argumentaires de vente, les notices techniques, les brochures, prospectus, PLV ou autres éléments publicitaires.
Le Mandant tiendra également l'Agent Commercial régulièrement informé de l'évolution de ses tarifs et conditions générales de vente, de façon que ce dernier soit toujours en mesure de les répercuter auprès de la clientèle, ainsi que de l'état du marché, des évolutions du comportement de la clientèle et de la concurrence.
Le Mandant s'engage notamment à ce titre à aviser, dans un délai raisonnable, l'Agent Commercial, de toute diminution prévisible du volume des opérations concernant les produits et services objet du présent contrat.
Enfin, le Mandant informera régulièrement l'Agent Commercial de l'exécution ou de la non-exécution des opérations générées par celui-ci et ce, dans un délai raisonnable ainsi que de son acceptation ou de sa non-acceptation de certaines opérations.
Le Mandant s'engage à ce titre à fournir toutes justifications nécessaires à l'Agent Commercial en cas de non-acceptation d'une opération ou d'une commande générée par celui-ci.
ARTICLE 6 - Rémunération de l'Agent Commercial
En contrepartie des services fournis par l'Agent Commercial, dans le cadre de la représentation des produits et services du Mandant, dans les conditions précisées à l'Article 1 ci-dessus, celui-ci percevra une commission de : 20% HT du chiffre d'affaires HT (hors frais de transport) réalisé par le Mandant grâce à ses interventions ou du montant de toute opération conclue par le Mandant avec un tiers dont l'Agent Commercial aurait obtenu antérieurement la clientèle pour des opérations du même genre.
Cette commission sera également due à l'Agent Commercial pour toute opération réalisée auprès du Mandant par la clientèle située sur le territoire défini à l'Article 1 ci-dessus, avec ou sans son intervention.
La commission est acquise à l'Agent Commercial au jour où le client a exécuté l'opération concernée, elle n’est versée qu’après réception de la totalité du règlement du client au domaine, et les règlements des commissions s’effectuent chaque année en décembre et en juillet. .
En cas de défaillance du Mandant empêchant la réalisation de l'opération, la commission est acquise à l'Agent au jour où le client aurait dû, sans cette carence, exécuter ladite opération, l'Agent Commercial ne supportant aucun retard de paiement du fait d'une défaillance du Mandant.
En revanche, aucune commission n'est due à l'Agent Commercial si le contrat ne peut être exécuté, notamment du fait de circonstances non imputables au Mandant. Si des commissions ont déjà été perçues par l'Agent au titre d'opérations qui n'ont pu recevoir pleinement exécution, en raison de faits non imputables au Mandant, l'Agent s'engage à rembourser immédiatement à celui-ci le montant desdites commissions.
Les commissions susvisées seront payées à l'Agent Commercial par le Mandant au plus tard le dernier jour du mois suivant le semestre au cours duquel elles auront été acquises soit juillet et décembre de chaque année. Ce règlement sera accompagné d'un relevé des commissions dues à l'Agent Commercial, mentionnant tous les éléments de calcul desdites commissions, sans préjudice du droit de l'Agent d'exiger du Mandant toutes informations complémentaires, lui permettant de vérifier le montant des commissions qui lui sont dues, et notamment, un extrait des documents comptables s'y rapportant.






ARTICLE 7 - Déclaration d'indépendance réciproque
Les parties déclarent et reconnaissent qu'elles sont et demeureront, pendant toute la durée du présent contrat, des partenaires commerciaux et professionnels indépendants, assurant chacune les risques de sa propre exploitation.
ARTICLE 8 - Comportement loyal et de bonne foi
Les parties s'engagent à toujours se comporter l'une envers l'autre comme des partenaires loyaux et de bonne foi et notamment à s'informer mutuellement de toute difficulté qu'elles pourraient rencontrer dans le cadre de l'exécution du présent contrat.
ARTICLE 9 - Non-concurrence
Comme indiqué ci-dessus, l'Agent Commercial s'interdit expressément pendant toute la durée du présent contrat de s'intéresser, sans l'accord exprès, préalable et écrit du Mandant à des activités concurrentes de celles développées par ce dernier et notamment d'accepter un mandat de représentation d'une entreprise concurrente du Mandant, sauf accord de ce dernier. Afin de lever tout ambiguité, l’Agent Commercial déclare en ANNEXE 3 la liste des vignerons partenaires à la signature du présent contrat. Le mandant déclare accepter et valider cette liste.
ARTICLE 10 - Cession et transmission du contrat
Le présent contrat étant conclu intuitu personae, les droits et obligations en résultant ne pourront être transférés par l'Agent Commercial à quelque titre, sous quelque forme (et notamment, cession de fonds de commerce, apport en société, cession de titres) et à quelque personne que ce soit, sans l'agrément préalable et écrit du Mandant.
Le présent contrat prendra également fin avec le décès de l'Agent Commercial, à moins d'agrément de ses successeurs par le Mandant.
Celui-ci disposera d'un délai de 1 mois, à compter de la réception de la notification qui lui aura été adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à cet effet par l'Agent Commercial, communiquant toutes informations sur le successeur pressenti et comportant l'engagement écrit de ce dernier quant au respect de l'ensemble des obligations figurant au présent contrat, pour signifier à l'Agent Commercial son agrément ou son refus d'agrément.
A défaut de réponse dans ce délai, l'agrément du Mandant sera réputé acquis et l'Agent Commercial pourra librement procéder à la cession projetée.
La cession du contrat malgré un refus d'agrément de la part du Mandant ou à défaut d'information préalable dans les conditions ci-dessus précisées, constituerait une faute grave de la part de l'Agent Commercial, susceptible d'entraîner la résiliation anticipée du présent contrat, sans indemnisation de ce dernier.
L'agrément du Mandant ne pourra être refusé sans justes motifs.
ARTICLE 11 - Durée du contrat
Le présent contrat qui prend effet à compter du 01 avril 2019 est conclu pour une durée indéterminée.
En conséquence, chaque partie pourra y mettre fin à tout moment, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, moyennant le respect d'un préavis d'un mois pour la première année d'exécution du contrat, de deux mois pour la deuxième année commencée, de trois mois pour la troisième année commencée et les années suivantes.
ARTICLE 12 - Conséquences de la cessation du contrat
A l'expiration du présent contrat, pour quelque cause que ce soit, les parties se retrouveront placées dans la situation antérieure à celle de la signature de celui-ci.
En outre, l'Agent Commercial restituera immédiatement au Mandant, l'ensemble des documents, matériels, informations qui lui auront été confiés ou communiqués par celui-ci afin de lui permettre de réaliser l'objet du présent contrat et d'effectuer sa mission de représentation des produits et services contractuels pour le compte du Mandant.
A défaut, il pourrait y être contraint, par décision de justice désignant tout mandataire ad hoc pour procéder à une telle restitution.
L'Agent Commercial percevra, sur les opérations réalisées par le Mandant, après l'expiration du présent contrat, les commissions visées à l'article 6 ci-dessus, dans les conditions prévues audit article si lesdites opérations sont principalement liées à l'activité de l'Agent au cours du contrat le liant au Mandant, et pour autant qu'elles aient été conclues dans un délai raisonnable après la cessation de celui-ci, ou lorsque ces opérations sont conclues par le Mandant avec des tiers dont l'Agent Commercial avait obtenu antérieurement la clientèle pour des opérations similaires, à condition toutefois, que les ordres correspondants aient été reçus par le Mandant avant l'expiration du contrat d'Agence.
L'Agent Commercial percevra une indemnité de rupture quelle que soit la cause de la cessation des relations contractuelles. Cette indemnité de rupture sera plafonnée à la moyenne d’une année de commission. 
Toutefois, cette indemnité ne sera pas due à l'Agent Commercial si la cessation des relations contractuelles résulte :
· d'une faute grave de l'Agent Commercial,
· de l'initiative de l'Agent Commercial, à moins que celle-ci ne soit justifiée par des circonstances imputables au Mandant,
· ou encore si le présent contrat a été cédé par l'Agent à un tiers.
ARTICLE 13 - Compétence juridictionnelle
De convention exprès entre les parties, le présent contrat est soumis au droit commercial.
Tous les litiges auxquels le présent contrat pourrait donner lieu seront soumis aux tribunaux d’Angers (49).
ARTICLE 14 - Documents annexes
De convention exprès entre les parties, tous les documents annexés au présent contrat en font partie intégrante et sont considérés comme formant un ensemble indivisible et indissociable.
ARTICLE 15 - Nullité partielle
La nullité de l'une des stipulations du présent contrat ne pourra entraîner l'annulation de celui-ci dans son ensemble.
En cas d'annulation d'une clause du présent contrat, les parties s'efforceront, en tout état de cause, de renégocier une clause économiquement équivalente.
Fait à Segré
Le 01/03/2017
En 2  exemplaires originaux

Signatures, précédées de la mention « Lu et Approuvé,  Bon pour Accord »


Le Mandant,						L’agent Commercial
Pour MAISON PARENT					Pour la SARL VIE VIN D’HOMME
								Etienne LHÔTE	


Pour domaine AF GROS 
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Annexe 1 : PRODUITS  DU MANDANT DONT LA REPRESENTATION EST CONFIEE A L'AGENT COMMERCIAL

	Domaine AF GROS

	La Garelle-5 Grande Rue-21630 POMMARD/ France

	[image: ]
	TEL +33.(0)3.80.22.61.85      email: af-gros@wanadoo.fr




	cparentgros et Domaine AF GROS

	

	
	
	
	
	
	
	
	

	PRICE LIST IN EUROS € HT EX-CELLAR VALID UNTIL THE 1RST OF DECEMBER 2019

	

	
	
	
	
	
	
	
	

	White Wines
	2011
	2012
	2013
	2014
	2015
	2016
	2017

	Beaune 1er cru "les Montrevenots" Blanc
	 
	 
	 
	 
	 
	Frost
	44

	Red Wines
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Moulin à Vent  
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	16,25*

	 *36 bouteilles achetées- 3 bouteilles offertes pour degustation

	[bookmark: _GoBack]Bourgogne Pinot noir
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	out

	Bourgogne Hautes Côtes de Nuits -  Rouge
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	out

	Beaune 1er cru les Boucherottes
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	OUT

	Savigny les Beaune 1er cru   "Le Clos Des Guettes"
	 
	 
	31,23
	31,23
	OUT
	out
	31,23

	Vosne Romanée Les Chalandins
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	40

	Vosne Romanée "Maizières"
	 
	 
	 
	 
	OUT
	replanted
	replanted

	Vosne Romanée "Aux Réas"
	 
	 
	40,00
	40,00
	OUT
	40,00
	40

	Vosne Romanée "Clos De La Fontaine" -  Monopole
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	out

	Chambolle Musigny
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	43,75

	Pommard 1er cru "Les Pezerolles"
	 
	 
	 
	50,00
	out
	50,00
	50

	Pommard 1er cru "Les Arvelets"
	 
	 
	48,75
	out
	out
	50,00
	50

	Pommard 1er cru "Les Chanlins"
	48,75
	 
	48,75
	50,00
	out
	50,00
	out

	Echezeaux   Grand Cru     
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	out

	Richebourg   Grand Cru 
	 
	 
	313
	325
	OUT
	OUT
	343






	François PARENT
	

	1 Place de l'Europe-21630 POMMARD
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	TEL +33.(0)3.80.22.61.85      email: af-gros@wanadoo.fr   francois@parent-pommard.com



	

	cparentgros et Domaine AF GROS
	

	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	PRICE LIST IN EUROS € HT EX-CELLAR VALID UNTIL THE 1RST OF DECEMBER 2019
	

	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Crémant Rosé Songe d'une Nuit d'été
	14,5 € HT
	
	
	
	
	
	

	White Wines
	2006
	2011
	2012
	2013
	2014
	2015
	2016
	2017

	Chassagne Montrachet 1er cru Morgeot 
	 
	 
	65,00
	65,00
	65,00
	 
	 
	 

	Corton Charlemagne
	 
	 
	 
	112,50
	112,50
	OUT
	119,00
	119

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Red Wines
	
	
	
	
	
	
	
	

	Bourgogne Pinot noir
	 
	11,00
	 
	 
	 
	 
	 
	15

	Bourgogne Hautes Côtes de Nuits -  Rouge
	 
	 
	13,00
	 
	 
	16,25
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Beaune 1er cru les Boucherottes
	 
	 
	33,75
	 
	 
	 
	 
	33,80

	Beaune 1er cru les Sizies
	 
	 
	 
	33,75
	 
	 
	 
	 

	Morey St Denis
	 
	 
	 
	 
	35,00
	 
	35,00
	35

	Gevrey Chambertin
	 
	 
	 
	 
	39,00
	40,00
	40,00
	40

	Nuits St George
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	35

	Chambolle Musigny
	 
	 
	 
	 
	40,00
	 
	 
	43,75

	Vosne Romanée 
	 
	 
	 
	38,00
	38,00
	 
	40,00
	40

	Pommard 1er cru les Arvelets
	 
	48,75
	50,00
	48,75
	 
	 
	 
	50

	Pommard 1er cru les Epenots
	 
	77,50
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Volnay 1er cru les Fremiets
	40,00
	43,75
	43,75
	 
	 
	 
	 
	 

	Volnay 1er cru les Brouillards
	 
	 
	 
	43,75
	 
	 
	 
	47,5

	Echezeaux   Grand Cru     
	 
	 
	 
	 
	144,00
	 
	 
	 

	Clos Vougeot
	 
	112,50
	 
	 
	112,50
	 
	 
	 








Annexe 2 : TERRITOIRE SUR LEQUEL LA REPRESENTATION DES PRODUITS ET SERVICES DU MANDANT EST CONFIEE A L'AGENT COMMERCIAL
· 49 Maine et Loire, France
· 53 Mayenne, France
· 72 Sarthe, France




Annexe 3 : Liste des vignerons représentés à ce jour par l’Agent Commercial
VAL DE LOIRE
Muscadet et FiefsVendéens

Muscadet Sèvre et Maine 				    Domaine LA LOUVETERIE, Jo LANDRON   
Muscadet  Coteaux de La Loire / Coteaux d’Ancenis –	     Domaine LANDRON CHARTIER
Fiefs Vendéen       					Domaine SAINT NICOLAS, Thierry MICHON
Anjou et Saumur
  Savennières 						 Domaine Damien LAUREAU
   Savennières, Coulée de Serrant 			Château ROCHE AUX MOINES, Nicolas et Virginie JOLY
Anjou 							Domaine du CLOS DE L’ELU, Thomas CARSSIN
Anjou 							Domaine des TERRES BLANCHES, Benoît BLET
Anjou 							 Domaine de BOIS BRINCON, Xavier CAILLEAU
Saumur 					  Domaine du PAS SAINT MARTIN, Laurent CHARRIER
Saumur 					   Château de FOSSE SECHE, Adrien et Guillaume PIRE
Saumur Champigny 					LES SOURCES DU RUAULT, Jean Noël MILLION
[image: ]Touraine
Jasnières 							Domaine de BELLIVIERE, Eric NICOLAS
St Nicolas de Bourgueil 						  Domaine du MORTIER, Famille BOISARD
Chinon 							             Domaine LES CHESNAIES, Pascal LAMBERT
Montlouis Touraine Amboise 		  Domaine La GRANGE TIPHAINE, Coralie et Damien DELECHENEAU
Montlouis 							Domaine François CHIDAINE
Cheverny 					 Domaine des HUARDS – Jocelyne et Michel GENDRIER
Bourgueil 								      LAMÉ DELISLE BOUCARD
Centre Loire
Sancerre 								    Domaine Vincent GAUDRY
Menetou Salon, Valençay 							Domaine Bertrand MINCHIN	Menetou Salon 								  Domaine Jean TEILLER
Pouilly 									 Domaine Jonathan PABIOT
Côtes du forez 						       Domaine VIN DE LA MADONE, Gilles BONNEFOY



ALSACE
Domaine Sylvie SPIELMAN
    Domaine SCHLUMBERGER
BORDEAUX
Pessac Léognan, Margaux, St Emilion - 			Vignobles André LURTON
St Estèphe 						Château de CÔME 
St Emilion GC 						 Château VIEUX TAILLEFER
BOURGOGNE
Cotes de Nuits, Nuits st Georges					 Domaine de l’ARLOT
Cotes de Beaune 						Domaine Jean Claude RATEAU
Bourgogne, Gevrey 						Domaine Jérôme GALEYRAND
Marsannay, Fixin, Aloxe-Corton, Gevrey, Pernand-Vergelesses 1er cru –	Domaine Jean FOURNIER
Bourgogne Côtes de Beaune, Pommard, Nuits St Georges 			 Domaine Chantal LESCURE
BEAUJOLAIS
[bookmark: _Hlk508612264]Beaujolais – Brouilly, Côtes de Brouilly, Beaujolais Villages 			Domaine LEONIS, Raphael CHAMPIER
Beaujolais – Pouilly-Fuissé						 Château LAVERNETTE
CHAMPAGNE
Maison DEUTZ
Un Voyage en Champagne
Maison Charles HEIDSIECK
[bookmark: _Hlk511487]LANGUEDOC
Corbières 								 Domaine des 2 ANES
Faugères 								   Léon BARRAL
St Chinian 								 Domaine Philippe BORDES
Coteaux du Languedoc 							Clos des CALADES
Le Cellier du Pic
Les Vignerons de TAUTAVEL VINGRAU



PROVENCE
Côtes de Provence 						Domaine de TURENNE, Philippe BENEZET
Coteaux d’Aix 							Château LA COSTE
Coteaux Varois, Côtes de Provence –				Château de FONTAINEBLEAU

LE SUD OUEST
Bergerac 				         Château JONC BLANC, Franck Pascal et Isabelle CARLES
Côtes du Marmandais 								Elian DA ROS
Gascogne 							Domaine PAJOT, Damien BARREAU
Groupement de Vignerons A BISTO DE NAS :
Fronton 							Château Plaisance, Marc PENAVAYRE
Gaillac 							Florent PLAGEOLES
Madiran 					Domaine Labranche Laffont, Christine DUPUY
Jurançon  				  Domaine Camin Larredya, Jean Marc GRUSSAUTE
Duras 								Domaine Mouthe LE BIHAN
LA VALLÉE DU RHÔNE
Ardèche – 					   Domaine des Accoles, Florence et Olivier LERICHE
Ventoux - 						    Domaine de Fondrèche, Sébastien VINCENTI
Crozes Hermitage, St Joseph, Cornas - 			  Domaine des Bruyères – David REYNAUD
Châteauneuf du Pape –						  Domaine St Préfert, Isabel FERRANDO
Grignan-les-Adhémar – 							MAS Théo, Laurent CLAPIER
Côte Rôtie/Condrieu /Coteaux Lyonnais – 						Domaine Clusel-Roch, 
MAS DU CHÊNE
Maison DELAS










[bookmark: _Hlk4145577]Annexe 4 : Déclaration de clientèle existante sur le secteur, confiée à l’Agent Commercial
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